
VENTE PAR SUITE DE LICITATION 
En l’audience du juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire

de VERSAILLES (78000), Séant 5 Place André Mignot, 

Le 18 mars 2020 à 9h30
UN APPARTEMENT de 274,43 m² situé au 2ème étage,

TROIS CHAMBRES de 9,07 m², 8,74 m² et 9,27 m² situées
au 3ème étage, UNE CAVE et UN GARAGE situés au sous-sol

Dépendant d’un immeuble sis 
16, boulevard Suchet à PARIS (16ème),

Cadastré section DE numéro 11 et formant les lots n° 113,
122, 123, 124, 102 et 107 de la copropriété  

MISE  A PRIX : 1 000 000 € avec faculté de baisse 
de la mise à prix immédiate d’un quart, 

puis du tiers jusqu’à provocation d’enchères
Visite sur place les 25/02/2020 à 14H00 et 06/03/2020 à 10H30
Consignation pour enchérir obligatoire de 100.000,00 € par chèque de 
banque établi à l’ordre de Monsieur le Bâtonnier Séquestre, outre une 
somme complémentaire pour garantir le paiement des frais et émolu-
ments, dont le montant vous sera indiqué par l’Avocat chargé de porter 
les enchères.
On ne peut enchérir que par le ministère d’un Avocat du Barreau de Ver-
sailles.
Le Cahier des conditions de vente peut être consulté : au Greffe du Juge 
de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de Versailles (ex Tribunal de Grande 
Instance) où il a été déposé ainsi qu’au Cabinet de Maître Dominique 
FOHANNO sis 19 rue Saint Louis à VERSAILLES (78) (Tél : 01.39.50.72.14) 
mais également au cabinet de Maître Thierry MALHERBE 4 avenue du 
Président Wilson à BEAUMONT SUR OISE (95) (Tél : 01.34.70.14.40).


